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Description 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  la  pose,  sur  un  verre  de  lunettes  à  travailler, 
et  par  exemple  à  déborder,  d'un  bloc,  dit  ici  par  simple 
commodité  bloc  de  préhension,  qui,  adapté  à  n'adhé- 
rer  à  un  tel  verre  de  lunettes  que  de  manière  provisoi- 
re,  par  l'intermédiaire  par  exemple  d'une  ventouse, 
est  destiné  à  en  permettre  la  mise  en  place,  et  le  blo- 
cage  en  position,  sur  une  machine  appropriée  au  tra- 
vail  à  effectuer. 

Les  dispositifs  de  glantage  correspondants  en- 
trent  par  exemple  dans  le  cadre  des  appareils  de  cen- 
trage  utilisés  au  préalable  pour  le  repérage,  soit  du 
centre  géométrique  du  verre  de  lunettes  à  traiter,  soit 
de  son  centre  optique,  le  bloc  de  préhension  concer- 
né  devant  être  ensuite  disposé  suivant  une  implanta- 
tion  déterminée  par  rapport  à  l'un  ou  l'autre  de  ces 
centres. 

Ils  comportent,  en  pratique,  un  bras  de  glantage, 
qui  est  adapté  à  recevoir  de  manière  amovible,  le  bloc 
de  préhension  à  poser,  et  un  chariot,  sur  lequel  le  bras 
de  glantage  est  monté  pivotant  entre  deux  positions 
extrêmes,  l'une  de  chargement  et  de  déchargement, 
l'autre  de  pose,  et  qui,  porté  par  un  bâti,  est  lui-même 
monté  mobile  entre  deux  positions  extrêmes,  l'une  de 
repos,  l'autre  de  fin  de  course,  sur  ce  bâti,  suivant  un 
trajet  au  cours  duquel  le  bras  de  glantage  qu'il  porte 
se  présente  de  lui-même,  en  position  de  pose,  au  droit 
d'une  platine  sur  laquelle  est  disposé  en  attente  le 
verre  de  lunettes  à  traiter. 

C'est  le  cas,  par  exemple,  dans  le  brevet  améri- 
cain  No  4.543.752. 

Selon  ce  brevet  américain,  la  commande  du  cha- 
riot  portant  le  bras  de  glantage  peut  soit  être  assurée 
manuellement,  soit  être  motorisée. 

Mais,  dans  l'un  et  l'autre  cas,  le  bras  de  glantage 
est  monté  pivotant  suivant  la  même  direction  que  cel- 
le  suivant  laquelle  se  déplace  le  chariot,  avec  un  en- 
grènement  de  type  vis-écrou  entre  lui  et  ce  dernier. 

Un  tel  type  d'engrènement  est  inévitablement  gé- 
nérateur  de  frottements  non  négligeables,  au  détri- 
ment  de  son  rendement. 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
pour  objet  une  disposition  qui,  elle  aussi  susceptible 
d'une  commande  manuelle  ou  motorisée,  est  avanta- 
geusement  exempte  de  cet  inconvénient. 

L'invention  est  définie  par  la  revendication  1. 
Selon  l'invention,  c'est  d'un  même  mouvement 

que  le  chariot  passe  d'une  de  ses  positions  à  l'autre 
et  que,  conjointement,  le  bras  de  glantage  passe  lui- 
même  d'une  de  ses  positions  à  l'autre,  et  les  mouve- 
ments  correspondants  se  font  avantageusement 
avec  un  excellent  rendement. 

Certes,  il  est  connu,  par  le  document  FR-A- 
2.608.492  dont  la  demanderesse  est  à  l'origine,  un 
dispositif  de  glantage  dont  il  est  tenu  compte  dans  le 
préambule  de  la  revendication  1,  et  dans  lequel  le 

bras  de  glantage  est  monté  pivotant  sur  un  bloc  qui 
est  lui-même  monté  mobile  de  manière  rectiligne  à  la 
manière  d'un  chariot. 

Mais,  dans  ce  document,  il  n'intervient,  entre  ce 
5  bras  de  glantage  et  ce  chariot,  aucune  transmission 

au  sens  de  la  présente  invention,  et,  a  fortiori,  aucune 
transmission  à  courroie(s)  et  pignons,  le  passage  du 
bras  de  glantage  d'une  de  ses  positions  à  l'autre,  aus- 
si  bien  d'ailleurs  que  celui  du  bloc  qui  le  porte,  se  fai- 

10  sant  sous  le  contrôle  de  moyens  de  came  portés  par 
un  autre  bloc  monté  mobile  en  synchronisme  avec  le 
précédent  mais  en  sens  opposé  à  celui-ci. 

Il  s'agit  donc,  dans  l'un  et  l'autre  cas,  de  disposi- 
tifs  de  glantage  de  configurations  très  différentes. 

15  Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre, 
à  titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schéma- 
tiques  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est,  avec  des  arrachements  locaux, 
20  une  vue  en  perspective  d'un  dispositif  de  glanta- 

ge  suivant  l'invention  ; 
la  figure  2  est  un  bloc  diagramme  qui,  reprenant, 
en  perspective,  ce  dispositif  de  glantage,  illustre 
la  commande  qui  est  la  sienne  ; 

25  les  figures  3A,  3B,  3C,  3D  sont  des  vues  schéma- 
tiques,  en  élévation,  de  ce  dispositif  de  glantage, 
pour  diverses  phases  successives  de  son  inter- 
vention  ; 
la  figure  4  est  un  bloc  diagramme  qui,  reprenant 

30  pour  partie  celui  de  la  figure  2,  se  rapporte  à  une 
variante  de  réalisation  ; 
la  figure  5  est  un  bloc  diagramme  se  rapportant 
à  une  autre  variante  de  réalisation,  représentée 
en  élévation,  pour  la  position  de  chargement  et  de 

35  déchargement  du  bras  de  glantage  correspon- 
dant  ; 
la  figure  6  est,  à  échelle  différente,  une  vue  en 
élévation  de  cette  variante  de  réalisation,  pour  la 
position  de  pose  du  bras  de  glantage  ; 

40  la  figure  7  en  est  une  vue  partielle  arrière,  suivant 
la  flèche  VII  de  la  figure  6  ; 
la  figure  8  en  est  une  vue  partielle  en  coupe  trans- 
versale,  suivant  la  ligne  brisée  VIII-VIII  de  la  figu- 
re  6. 

45  Tel  qu'illustré  sur  ces  figures,  il  s'agit,  globale- 
ment,  de  rapporter,  sur  un  verre  de  lunettes  10  dispo- 
sé  en  attente  sur  une  platine  11,  un  bloc  de  préhen- 
sion  12  comportant,  parexemple,  à  cet  effet,  une  ven- 
touse  13. 

50  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  les 
figures  1  à  4,  le  dispositif  de  glantage  15  mis  en  oeu- 
vre  pour  ce  faire  comporte,  d'une  manière  générale, 
un  bras  de  glantage  16,  qui  est  adapté,  par  un  récep- 
tacle  17  qu'il  présente  de  front  à  cet  effet,  à  recevoir, 

55  de  manière  amovible,  par  serrage  d'une  vis  18,  le  bloc 
de  préhension  12  à  poser,  et  un  chariot  20,  sur  lequel 
ce  bras  de  glantage  16  est  monté  pivotant  entre  deux 
positions  extrêmes;  l'une  de  chargement  et  de  dé- 
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chargement,  représentée  en  trait  plein  sur  la  figure  1  , 
l'autre  de  pose,  représentée  en  traits  interrompus  sur 
cette  figure  1,  et  qui,  porté  par  un  bâti  21,  dont  seuls 
quelques  éléments  sont,  ça  et  là,  représentés,  partiel-  5 
lement,  sur  la  figure  1  ,  est  lui-même  monté  mobile  en- 
tre  deux  positions  extrêmes,  l'une  de  repos,  qui  est 
celle  de  la  figure  1,  l'autre  de  fin  de  course,  sur  ce  bâti 
21  ,  suivant  un  trajet  au  cours  duquel,  tel  qu'il  apparaî- 
tra  plus  en  détail  ultérieurement,  le  bras  de  glantage  w 
16  qu'il  porte  se  présente  de  lui-même,  en  position  de 
pose,  au  droit  de  la  platine  11. 

Cette  platine  11  peut  appartenir  au  dispositif  de 
glantage  15. 

Elle  peut  également  appartenir  à  l'appareil,  appa-  15 
reil  de  centrage  ou  autre,  qu'un  tel  dispositif  de  glan- 
tage  15  est  destiné  à  équiper. 

C'est  la  raison  pour  laquelle,  comme  le  verre  de 
lunettes  1  0  et  le  bloc  de  préhension  1  2,  elle  n'a  été  re- 
présentée  qu'en  traits  interrompus  sur  la  figure  1  .  20 

Quoi  qu'il  en  soit,  cette  platine  11  est  fixe  par  rap- 
port  au  bâti  21. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  les 
figures  1  à  4,  le  chariot  20  a  une  configuration  géné- 
rale  en  potence,  en  une  seule  partie,  avec  une  portion  25 
verticale  22,  et,  en  porte-à-faux  par  rapport  à  celle- 
ci,  une  portion  horizontale  23. 

Ce  chariot  20  ne  relevant  pas,  en  soi,  de  la  pré- 
sente  invention,  il  ne  sera  pas  décrit  plus  en  détail  ici. 

Il  suffira  d'indiquer  que,  sous  le  contrôle  d'un  gui-  30 
de  24,  qui  est  solidaire  du  bâti  21  ,  et  avec  lequel  il  est 
en  prise  par  des  galets  rotatifs  25,  il  est  mobile  de  ma- 
nière  rectiligne  suivant  une  première  direction  D1,  en 
pratique  une  direction  verticale,  perpendiculairement 
à  la  platine  11,  qu'il  présente  une  butée  29  contre  la-  35 
quelle  porte  le  bras  de  glantage  16  en  position  de 
pose,  et  que,  pour  des  raisons  qui  apparaîtront  ulté- 
rieurement,  l'extrémité  26,  ou  nez,  de  sa  portion  ho- 
rizontale  23  est,  préférentiellement,  et  tel  que  repré- 
senté,  en  forme  de  chape.  40 

Le  bâti  21  ne  relevant  pas  non  plus,  en  soi,  de  la 
présente  invention,  il  ne  sera  pas  non  plus  décrit  en 
détail  ici. 

Il  suffira  d'indiquer  que,  pour  la  délimitation  de  la 
course  maximale  du  chariot  20,  il  porte,  en  saillie,  45 
d'une  part,  une  butée  haute  27,  et,  d'autre  part,  une 
butée  basse  28. 

Suivant  l'invention,  l'axe  de  pivotement  du  bras 
de  glantage  16  s'étend  suivant  une  deuxième  direc- 
tion  D2,  orthogonale  à  la  direction  D1  précédente,  et,  50 
entre  ce  chariot  20  et  ce  bras  de  glantage  16,  inter- 
vient  une  transmission  30  à  courroie(s)  et  pignons 
propre  à  faire  passer  le  bras  de  glantage  16  d'une  de 
ses  positions  à  l'autre. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  bras  55 
de  glantage  16  est  en  forme  d'étrier,  avec  une  partie 
médiane  31,  qui  porte  le  réceptacle  17,  et  deux  bras 
latéraux  32,  par  lesquels  il  est  articulé  au  nez  26  du 
chariot  20. 

En  position  de  chargement  et  de  déchargement, 
figures  1  ,  2  et  3A,  il  délimite  donc,  avec  la  chape  que 
constitue  le  nez  26  du  chariot  20,  un  évidement  33, 
propre  à  la  mise  en  oeuvre  d'un  éclairage  pour  la  pla- 
tine  11  si  désiré. 

Conjointement,  dans  cette  forme  de  réalisation, 
son  axe  de  pivotement  est  formé  par  deux  tourillons 
34,  qui  sont  solidaires,  chacun  respectivement,  de 
ses  deux  bras  32,  et  dont  un  seul  est  visible  sur  la  fi- 
gure  1. 

Dans  ce  qui  suit,  l'axe  de  pivotement  du  bras  de 
glantage  16  sera  lui  aussi  désigné  par  la  référence  34. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  la  transmis- 
sion  30  comporte,  calés  en  rotation  les  uns  avec  les 
autres  par  au  moins  une  courroie  36,  et  tous  rotatifs, 
un  pignon  37  sur  lequel  est  calé  en  rotation  l'axe  de 
pivotement  34  du  bras  de  glantage  16,  au  moins  un 
pignon  38,  qui  est  porté  par  le  chariot  20,  et  au  moins 
un  pignon  39,  qui  est  fixe  par  rapport  au  bâti  21  . 

Dans  la  forme  de  réalisation  plus  particulière- 
ment  représentée  sur  les  figures  1  à  3,  une  seule  et 
même  courroie  36  est  mise  en  oeuvre,  sur  l'un  des  cô- 
tés  du  chariot  20,  et  celle-ci  passe  en  boucle  sans  fin 
sur  le  pignon  37,  sur  deux  pignons  38,  qui,  portés  par 
le  chariot  20,  sont  disposés,  chacun  respectivement, 
de  part  et  d'autre  du  pignon  37  précédent,  et  sur  deux 
pignons  39  qui,  fixes  par  rapport  au  bâti  21  ,  sont  dis- 
posés,  chacun  respectivement,  de  part  et  d'autre  du 
chariot  20,  l'un  du  côté  de  la  butée  haute  27  définis- 
sant  l'une  de  ses  positions  extrêmes,  l'autre  du  côté 
de  la  butée  basse  28  définissant  l'autre  de  celles-ci. 

En  pratique,  dans  la  forme  de  réalisation  repré- 
sentée,  il  y  a  un  pignon  rotatif  39  supplémentaire  sur 
le  bâti  21. 

Alors  que  la  courroie  36  passe  par  sa  face  interne 
sur  le  pignon  37  et  les  pignons  39,  elle  passe  par  sa 
face  externe  sur  les  pignons  38,  et  il  s'agit  de  préfé- 
rence  d'une  courroie  crantée. 

Les  deux  pignons  38  portés  par  le  chariot  20  sont 
sensiblement  disposés  en  vis-à-vis  l'un  de  l'autre,  à 
distance  du  pignon  37  sur  lequel  est  calé  l'axe  de  pi- 
votement  34  du  bras  de  glantage  16. 

De  même,  abstraction  faite  d'un  léger  décalage 
rattrapé  par  le  pignon  39  supplémentaire,  celui-ci  se 
trouvant  en  pratique  sensiblement  à  la  verticale  du  pi- 
gnon  39  disposé  du  côté  de  la  butée  basse  28,  les  pi- 
gnons  39  que  porte  le  bâti  21  du  côté  de  la  butée  hau- 
te  27  et  du  côté  de  la  butée  basse  28  s'étendent  sen- 
siblement  suivant  un  même  niveau,  en  arrière  des  pi- 
gnons  38  précédents. 

Ainsi  la  courroie  36  forme  globalement  deux  bou- 
cles,  l'une  sensiblement  verticale,  l'autre  sensible- 
ment  horizontale,  entre  les  extrémités  de  la  précéden- 
te. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  l'un  au 
moins  des  pignons  37,  38,  39  est  calé  sur  l'arbre  de 
sortie  40  d'un  moteur  41,  par  l'intermédiaire,  éven- 
tuellement,  et  tel  que  représenté,  d'un  réducteur  42. 
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Il  s'agit,  en  pratique,  d'un  pignon  39  fixe  par  rap- 
port  au  bâti  21  ,  et,  plus  précisément,  dans  la  forme  de 
réalisation  représentée,  de  celui  disposé  du  côté  de 
la  butée  basse  28.  5 

En  pratique,  également,  le  moteur  41,  qui  est  por- 
té  par  le  bâti  21,  est  un  moteur  électrique,  et,  en  po- 
sition  de  chargement  et  de  déchargement,  le  bras  de 
glantage  16  intervient,  par  l'un  de  ses  bras  32,  sur  un 
détecteur  de  fin  de  course  44,  du  type  micro-interrup-  10 
teur  par  exemple,  qui  est  lui  aussi  porté  par  le  bâti  21  , 
et  auquel  est  asservie  l'alimentation  de  ce  moteur 
électrique  41. 

Tel  que  schématisé  sur  le  bloc  diagramme  de  la 
figure  2,  l'alimentation  du  moteur  électrique  41  est  15 
sous  le  contrôle  d'un  bloc  de  commande  45,  lui-même 
sous  le  contrôle,  d'une  part,  du  détecteur  de  fin  de 
course  44  et,  d'autre  part,  d'un  bouton  poussoir  de 
commande  46  à  la  disposition  du  praticien. 

Le  bloc  de  commande  45  ne  relevant  pas  de  la  20 
présente  invention,  il  ne  sera  pas  décrit  ici. 

Outre  les  moyens  de  commande  que  constitue  à 
son  égard,  sous  la  dépendance  du  moteur  électrique 
41  ,  la  transmission  30,  le  chariot  20  est  soumis  à  des 
moyens  élastiques  de  rappel  48  qui  le  sollicitent  en  25 
permanence  en  direction  de  sa  position  de  repos, 
c'est-à-dire  en  direction  de  la  butée  haute  27. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ces 
moyens  élastiques  de  rappel  48  sont  constitués  par 
un  ressort  de  traction  attelé,  d'une  part,  parun  plot  49,  30 
au  chariot  20,  et,  d'autre  part,  par  un  plot  50,  au  bâti 
21. 

De  préférence,  les  moyens  élastiques  de  rappel 
48  ainsi  constitués  sont  choisis  de  manière  à  ce  que 
la  sollicitation  qui  en  résulte  sur  le  chariot  20,  lors  de  35 
son  déplacement  en  direction  de  sa  position  de  repos, 
soit  suffisante  pour  maintenir  le  bras  de  glantage  16 
en  appui  contre  la  butée  29  prévue  pour  lui  sur  ce  cha- 
riot  20,  et,  donc,  pour  maintenir  alors  en  position  de 
pose  ce  bras  de  glantage  16.  40 

Au  début  d'un  cycle  de  travail,  le  chariot  20  est  en 
position  haute  de  repos,  en  appui  contre  la  butée  hau- 
te  27,  sous  la  sollicitation  de  ses  moyens  élastiques 
de  rappel  48,  et,  conjointement,  le  bras  de  glantage 
1  6  est  en  position  déployée  de  chargement  et  de  dé-  45 
chargement  pour  laquelle  il  intervient  sur  le  détecteur 
de  fin  de  course  44,  figures  1  ,  2  et  3A. 

Pour  cette  position  déployée  de  chargement  et  de 
déchargement,  qui  est  horizontale,  le  bras  de  glanta- 
ge  16  présente  avantageusement  de  front  le  récepta-  50 
de  17,  ce  qui  facilite  la  mise  en  place,  dans  celui-ci, 
du  bloc  de  préhension  12  à  poser. 

Après  mise  en  place,  sur  la  platine  11,  du  verre 
de  lunettes  10  à  équiper,  et  contrôle  de  la  position  de 
celui-ci  sur  cette  platine  11  ,  à  la  faveur,  par  exemple,  55 
de  l'évidement  33  que  délimite  alors  le  bras  de  glan- 
tage  16  avec  le  nez  26  du  chariot  20,  le  praticien  in- 
tervient  sur  le  bouton  poussoir  de  commande  46,  ce 
qui  déclenche  l'entrée  en  action  du  moteur  électrique 

41  ,  et,  donc,  l'entraînement,  suivant  la  flèche  F1  de  la 
figure  3A,  de  la  courroie  36. 

Dans  un  premier  temps,  et  compte  tenu  de  la  seu- 
le  sollicitation  élastique  dont  est  l'objet  le  chariot  20 
du  fait  du  ressort  48,  ce  chariot  20  reste  plaqué  contre 
la  butée  haute  27,  et  l'entraînement,  suivant  la  flèche 
F1  ,  de  la  courroie  36,  a  pour  seul  effet  de  faire  pivoter, 
suivant  la  flèche  F2  des  figures  3A  et  3B,  le  bras  de 
glantage  16,  celui-ci  passant  dès  lors  de  sa  position 
de  chargement  et  de  déchargement  précédente  à  la 
position  de  pose  pour  laquelle  il  est  en  appui  contre 
la  butée  29  prévue  à  cet  effet  sur  ce  chariot  20,  figure 
3B. 

Ce  faisant,  le  bras  de  glantage  16  abandonne  le 
détecteur  de  fin  de  course  44. 

Mais,  dans  le  bloc  de  commande  45,  il  est  prévu 
un  relais  qui  annule  l'effet  d'inversion  qui  pourrait  en 
résulter  sur  le  sens  d'alimentation  du  moteur  électri- 
que  41  ,  et  donc  sur  son  sens  de  rotation. 

Dans  un  deuxième  temps,  l'entraînement,  suivant 
la  flèche  F1,  de  la  courroie  36,  qui  se  poursuit,  pro- 
voque,  à  son  tour,  l'entraînement,  suivant  la  flèche 
F3,  de  la  figure  3B,  du  chariot  20. 

Ce  chariot  20  abandonne  donc  alors  la  butée 
haute  27,  et  se  dirige  vers  le  butée  basse  28,  en  tirant 
sur  le  ressort  constituant  ses  moyens  élastique  de 
rappel  48. 

Mais,  au  cours  de  son  trajet,  le  bloc  de  préhen- 
sion  12  porté  par  le  bras  de  glantage  16  vient  s'appli- 
quer,  comme  recherché,  sur  le  verre  de  lunettes  10 
présent  sur  la  platine  11,  figure  3C. 

Du  fait  de  la  résistance  qui  en  résulte,  et  par  l'in- 
tervention  de  moyens  qui,  ne  relevant  pas  de  la  pré- 
sente  invention,  ne  seront  pas  décrits  ici,  une  nouvel- 
le  inversion  du  relais  que  comporte  le  bloc  de 
commande  45  entraîne  un  changement  de  rotation  du 
moteur  électrique  41  . 

En  l'absence  de  verre  de  lunettes  1  0  sur  la  platine 
11,  le  chariot  20  vient  en  appui  contre  la  butée  basse 
28,  en  provoquant  dès  lors  le  même  changement  de 
rotation  pour  le  moteur  électrique  41  . 

Dès  que  ce  changement  de  rotation  intervient, 
les  moyens  élastiques  de  rappel  48  du  chariot  20  as- 
surent,  suivant  la  flèche  F'3  de  la  figure  3D,  l'entraî- 
nement,  de  retour,  de  ce  chariot  20,  en  direction  de  la 
butée  haute  27. 

Mais,  du  fait  de  l'action  de  ces  moyens  élastiques 
de  rappel  48,  le  bras  de  glantage  16,  qui,  par  le  bloc 
de  préhension  12,  entraîne  alors  avec  lui  le  verre  de 
lunettes  10,  reste  avantageusement  en  position  de 
pose,  en  appui  contre  la  butée  29  du  chariot  20. 

Le  volume  balayé  par  le  verre  de  lunettes  10  est 
ainsi  limité,  ce  qui  en  facilite  le  dégagement  vis-à-vis 
de  la  platine  11  ,  sans  risque  d'interférence  avec  celle- 
ci  ni  avec  d'autres  organes  éventuellement  présents 
au  voisinage  de  cette  platine  11  . 

Ce  n'est  que  lorsque  le  chariot  20  est  à  nouveau 
en  appui  contre  la  butée  haute  27  que  la  courroie  36, 
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dûment  entraînée  par  le  moteur  électrique  41  ,  assure 
le  retour,  en  position  de  chargement  et  de  décharge- 
ment,  du  bras  de  glantage  16,  suivant  la  configuration 
initiale  de  l'ensemble  représentée  à  la  figure  3A. 

A  son  retour  en  position  de  chargement  et  de  dé- 
chargement,  le  bras  de  glantage  16  intervient  à  nou- 
veau  sur  le  détecteur  de  fin  de  course  44,  ce  qui  stop- 
pe  l'alimentation  du  moteur  électrique  41. 

Il  suffit,  alors,  au  praticien,  de  retirer  du  bras  de 
glantage  16  le  verre  de  lunettes  10  dûment  muni  de 
son  bloc  de  préhension  12. 

Suivant  la  variante  de  réalisation  illustrée  par  la 
figure  4,  la  transmission  30  comporte  deux  courroies, 
à  savoir,  d'une  part,  une  première  courroie  36',  qui  est 
passée  en  boucle  sans  fin  sur  le  pignon  37  sur  lequel 
est  calé  l'axe  de  pivotement  34  du  bras  de  glantage 
16  et  sur  un  pignon  38  porté  par  le  chariot  20,  et,  d'au- 
tre  part,  une  deuxième  courroie  36",  qui  est  passée 
en  boucle  sans  fin  sur  un  pignon  38"  calé  en  rotation 
sur  le  pignon  38  précédent,  un  pignon  39,  qui,  fixe  par 
rapport  au  bâti  21  ,  est  calé  sur  l'arbre  de  sortie  40  du 
moteur  électrique  41  ,  et  un  pignon  de  renvoi  39,  qui, 
lui  aussi  globalement  fixe  vis-à-vis  du  bâti  21  ,  est  par 
exemple  cependant  monté  oscillant  par  rapport  à  ce- 
lui-ci  pour  assurer  une  tension  convenable  pour  la 
courroie  36"  quelle  que  soit  la  position  du  chariot  20. 

Pour  le  reste,  les  dispositions  sont  du  type  de  cel- 
les  décrites  précédemment,  et  il  en  est  de  même  pour 
le  fonctionnement  de  l'ensemble. 

Dans  ce  qui  précède,  le  chariot  20  est  en  une  seu- 
le  partie. 

Dans  la  variante  de  réalisation  illustrée  par  les  fi- 
gures  5  à  8,  il  est  en  deux  parties,  à  savoir  une  partie 
20',  qui,  formant  coulisseau,  est  montée  mobile  de 
manière  rectiligne  sur  le  bâti  21,  suivant  la  direction 
D1  perpendiculaire  à  la  platine  11  associée,  qui  n'est 
pas  représentée  sur  les  figures  5  et  8,  et  une  partie 
20",  qui,  formant  manivelle,  engrène  par  une  articu- 
lation  à  jeu  55  avec  la  partie  20'  précédente,  et  est 
montée  pivotante  sur  le  bâti  21  suivant  une  troisième 
direction  D3  parallèle  à  la  direction  D2  suivant  laquel- 
le  s'étend  l'axe  de  pivotement  34  du  bras  de  glantage 
16. 

En  pratique,  la  direction  D1  suivant  laquelle  la 
partie  20'  formant  coulisseau  est  montée  mobile  de 
manière  rectiligne  et  la  direction  D2  suivant  laquelle 
s'étend  l'axe  de  pivotement  34  du  bras  de  glantage  16 
sont  coplanaires. 

Il  en  résulte  que,  lors  de  l'application  d'une  ven- 
touse  1  3  au  verre  de  lunettes  1  0  à  équiper,  la  direction 
suivant  laquelle  se  développe  l'effort  d'application 
correspondant  est  avantageusement  confondue  avec 
la  direction  D1  suivant  laquelle  le  chariot  20  est  guidé. 

Les  conditions  de  fonctionnement  et  de  pose  de 
la  ventouse  13  s'en  trouvent  améliorées. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  par- 
tie  20'  formant  coulisseau  du  chariot  20  comporte 
deux  barrettes  parallèles  56,  qui,  disposées  chacune 

respectivement  de  part  et  d'autre  du  bâti  21  ,  sont  cha- 
cune  respectivement  en  prise  avec  deux  rainures  57 
ménagées  sur  les  flancs  de  ce  bâti  21  ,  à  l'extérieur  de 

5  celui-ci. 
En  pratique,  cette  partie  20'  formant  coulisseau 

du  chariot  20  se  réduit  même  à  ces  deux  barrettes  56, 
et  celles-ci  sont  chacune  respectivement  en  prise 
avec  les  tourillons  34  propres  à  la  constitution  de  l'axe 

10  de  pivotement  du  bras  de  glantage  16. 
Comme  précédemment,  ce  bras  de  glantage  16 

est  en  forme  d'étrier,  avec  une  partie  médiane  31, 
présentant  le  réceptacle  17  propre  à  la  mise  en  place 
de  la  ventouse  13  à  poser,  et  deux  bras  latéraux  32. 

15  Conjointement,  la  partie  20"  formant  manivelle 
du  chariot  20  comporte,  dans  cette  forme  de  réalisa- 
tion,  deux  biellettes  parallèles  59,  qui,  articulées,  par 
des  tourillons  60,  sur  le  bâti  21,  suivant  la  direction 
D3,  s'étendent,  latéralement,  entre  les  bras  latéraux 

20  32  du  bras  de  glantage  1  6  et  les  barrettes  56  consti- 
tutives  de  la  partie  20'  formant  coulisseau  associée. 

Pour  chacune  de  ces  biellettes  59,  l'articulation  à 
jeu  55  comporte  une  boutonnière  61  ,  qui  est  allongée 
radialement,  et  par  laquelle  elle  est  engagée,  sans  jeu 

25  circonférentiel,  sur  le  tourillon  34  correspondant. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  les  tou- 

rillons  34  sont  portés  par  les  bras  latéraux  32  du  bras 
de  glantage  16. 

Mais,  en  variante,  ils  pourraient  aussi  bien  être 
30  portés  par  les  barrettes  56. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la 
transmission  30  associée  comporte,  parallèlement 
l'une  à  l'autre,  deux  courroies  36,  qui  interviennent, 
chacune  respectivement,  sur  l'un  et  l'autre  des  côtés 

35  du  chariot  20,  et  donc  du  bâti  21  . 
Comme  précédemment,  chacune  de  ces 

courroies  36  est  passée,  en  boucle  sans  fin,  sur  un 
pignon  37,  sur  lequel  est  calé  en  rotation  l'axe  de  pi- 
votement  34  du  bras  de  glantage  16,  deux  pignons 

40  38,  qui  sont  montés  rotatifs  sur  le  chariot  20,  et  deux 
pignons  39  portés  par  le  bâti  21. 

Mais,  dans  la  forme  de  réalisation  représentée, 
les  pignons  37  correspondants  sont  d'un  seul  tenant 
avec  les  bras  latéraux  32  du  bras  de  glantage  16,  et 

45  les  pignons  38  portés  par  le  chariot  20  sont  en  fait 
portés,  de  manière  rotative,  par  la  partie  20"  formant 
manivelle  de  celui-ci. 

En  outre,  dans  la  forme  de  réalisation  représen- 
tée,  il  est  prévu,  comme  précédemment,  pour  chaque 

50  courroie  36,  un  pignon  39  supplémentaire,  qui,  porté 
par  le  bâti  21,  forme  tendeur,  ce  pignon  39  supplé- 
mentaire  étant  monté  rotatif  sur  un  levier  63  qui,  mon- 
té  pivotant  sur  le  bâti  21,  est  soumis  à  des  moyens 
élastiques,  constitués  par  exemple  par  un  simple  res- 

55  sort  64,  le  conduisant  à  s'appliquer,  de  l'extérieur,  sur 
la  courroie  36  correspondante,  sur  la  face  externe  de 
celle-ci,  pour  avaler  le  mou  de  cette  courroie  36  lors 
du  déplacement  du  chariot  20. 

Corollairement,  dans  la  forme  de  réalisation  re- 
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présentée,  ceux  des  pignons  39  portés  par  le  bâti  21 
qui  sont  disposés  du  côté  de  la  butée  haute  27  du  cha- 
riot  20  non  représentée  sur  les  figures  sont  montés  ro- 
tatifs  sur  un  étrier  67  dont  l'appui  sur  le  bâti  21  est  sus- 
ceptible  d'être  ajusté  par  des  vis  68  ;  il  est  ainsi  avan- 
tageuement  possible  d'assurer  une  mise  sous  tension 
initiale  convenable  de  la  courroie  36. 

Les  autres  pignons  39  portés  par  le  bâti  21  ,  du 
côté  de  la  butée  basse  28  du  chariot  20,  sont  conjoin- 
tement  calés,  comme  précédemment,  sur  l'arbre  de 
sortie  40  d'un  motoréducteur  41  ,  42. 

Enfin,  dans  cette  forme  de  réalisation,  l'évide- 
ment  que  ménagent  entre  eux  le  bras  de  glantage  16 
et  le  chariot  est  effectivement  mis  à  profit  pour  l'éclai- 
rage  de  la  platine  11  sur  laquelle  doit  être  posé  le 
verre  de  lunettes  10  à  équiper. 

Il  est  prévu  à  cet  effet,  dans  le  bâti  21  ,  un  support 
69,  sur  lequel  est  rapportée  une  lampe  70,  un  miroir 
72,  et  un  condenseur  73. 

Pour  le  reste,  les  dispositions  sont  du  type  de  cel- 
les  précédemment  décrites,  notamment  en  ce  qui 
concerne  les  moyens  élastiques  de  rappel  sollicitant 
en  permanence  le  chariot  20  en  direction  de  sa  posi- 
tion  haute  de  repos,  et  en  ce  qui  concerne  la  butée 
prévue  sur  le  chariot  20  pour  le  bras  de  glantage  16. 

Le  fonctionnement  de  cette  variante  de  réalisa- 
tion  est  donc  aussi  du  même  type  que  le  précédent  : 
lorsque  le  motoréducteur  41,  42  est  mis  en  action,  il 
y  a  tout  d'abord  un  pivotement  du  bras  de  glantage  16 
de  sa  position  I,  de  chargement  et  de  déchargement, 
représentée  en  trait  continu  à  la  figure  5,  à  une  posi- 
tion  intermédiaire  II,  orthogonale  à  la  précédente  et 
schématisée  en  traits  interrompus  sur  cette  figure  5, 
puis  le  déplacement  de  ce  bras  de  glantage  16  de  cet- 
te  position  intermédiaire  II  à  sa  position  de  pose  III, 
schématisée  en  traits  interrompus  à  la  figure  5  et  en 
trait  continu  à  la  figure  6. 

Dans  ce  qui  précède,  c'est  parsimple  commodité, 
pour  la  clarté  de  l'exposé,  que,  à  la  descente,  le  bras 
de  glantage  est  dit  pivoter  avant  que  le  chariot  décolle 
de  sa  butée  haute. 

En  réalité,  les  mouvements  correspondants  peu- 
vent  être  concomitants,  le  chariot  amorçant  son  mou- 
vement  de  descente  en  même  temps  que  le  bras  de 
glantage  amorce  son  mouvement  de  pivotement,  et 
réciproquement. 

D'ailleurs,  suivant  une  variante  de  réalisation  ma- 
nuelle,  la  descente  du  chariot  est  commandée  à  la 
main,  et  c'est  son  mouvement  de  descente  qui,  par  la 
transmission  à  courroie(s)  et  pignons  suivant  l'inven- 
tion,  induit  le  mouvement  de  pivotement  du  bras  de 
glantage. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite 
pas  aux  formes  de  réalisation  décrites  et  représen- 
tées,  mais  englobe  toute  variante  d'exécution  et/ou 
de  combinaison  de  leurs  divers  éléments  dans  les  li- 
mites  des  revendications. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  glantage,  du  genre  comportant,  pour 
5  la  pose  d'un  bloc  de  préhension  (12)  sur  un  verre 

de  lunettes  (10)  disposé  en  attente  sur  une  plati- 
ne  (11),  un  bras  de  glantage  (16),  qui  est  adapté 
à  recevoir,  de  manière  amovible,  le  bloc  de  pré- 
hension  (12)  à  poser,  et  un  chariot  (20),  sur  lequel 

10  le  bras  de  glantage  (16)  est  monté  pivotant  entre 
deux  positions  extrêmes,  l'une  de  chargement  et 
de  déchargement,  l'autre  de  pose,  et  qui,  porté 
par  un  bâti  (21),  est  lui-même  monté  mobile  entre 
deux  positions  extrêmes,  l'une  de  repos,  l'autre 

15  de  fin  de  course,  sur  ce  bâti  (21),  suivant  un  trajet 
au  cours  duquel  le  bras  de  glantage  (16)  qu'il  por- 
te  se  présente  de  lui-même,  en  position  de  pose, 
au  droit  de  ladite  platine  (11),  ledit  chariot  (20) 
étant  au  moins  pour  partie  monté  mobile  de  ma- 

20  nière  rectiligne,  suivant  une  première  direction 
(D1),  sous  le  contrôle  d'un  guide  (24)  solidaire  du 
bâti  (21),  et  l'axe  de  pivotement  (34)  du  bras  de 
glantage  (16)  s'étendant  suivant  une  deuxième 
direction  (D2),  orthogonale  à  la  précédente,  ca- 

25  ractérisé  en  ce  qu'il  intervient,  entre  ledit  chariot 
(20)  et  ledit  bras  de  glantage  (16),  pour  le  passa- 
ge  du  bras  de  glantage  (16)  d'une  de  ses  posi- 
tions  à  l'autre,  une  transmission  (30)  à  courroie(s) 
et  pignons,  ladite  transmission  (30)  comportant, 

30  calés  en  rotation  les  uns  avec  les  autres  par  au 
moins  une  courroie  (36,  36',  36"),  et  tous  rotatifs, 
un  pignon  (37)  sur  lequel  est  calé  en  rotation  l'axe 
de  pivotement  (34)  du  bras  de  glantage  (16),  au 
moins  un  pignon  (38)  qui  est  porté  par  le  chariot 

35  (20),  et  au  moins  un  pignon  (39)  qui  est  fixé  par 
rapport  au  bâti  (21). 

2.  Dispositif  de  glantage  suivant  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  qu'une  même  courroie  (36) 

40  passe  en  boucle  sans  fin  sur  le  pignon  (37)  sur  le- 
quel  est  calé  en  rotation  l'axe  de  pivotement  (34) 
du  bras  de  glantage  (16),  sur  deux  pignons  (38) 
qui,  portés  parle  chariot  (20),  sont  disposés,  cha- 
cun  respectivement,  de  part  et  d'autre  du  précé- 

45  dent,  et  sur  deux  pignons  (39),  qui  fixes  par  rap- 
port  au  bâti  (21),  sont  disposés,  chacun  respec- 
tivement,  de  part  et  d'autre,  du  chariot  (20). 

3.  Dispositif  de  glantage  suivant  la  revendication  2, 
50  caractérisé  en  ce  qu'il  y  a  un  pignon  (39)  supplé- 

mentaire  sur  le  bâti  (21). 

4.  Dispositif  de  glantage  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que 

55  l'un  au  moins  des  pignons  (37,  38,  39)  est  calé  sur 
l'arbre  de  sortie  (40)  d'un  moteur  (41). 

5.  Dispositif  de  glantage  suivant  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  pignon  calé  sur  l'arbre  de 
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sortie  (40)  d'un  moteur  (41)  est  un  pignon  (39) 
fixe  par  rapport  au  bâti  (21). 

6.  Dispositif  de  glantage  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  4,  5,  caractérisé  en  ce  que,  en 
position  de  chargement  et  de  déchargement,  le 
bras  de  glantage  (16)  intervient  sur  un  détecteur 
de  fin  de  course  (44)  auquel  est  asservie  l'ali- 
mentation  du  moteur  (41). 

7.  Dispositif  de  glantage  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que 
le  chariot  (20)  présente  une  butée  (29)  contre  la- 
quelle  porte  le  bras  de  glantage  (16)  en  position 
de  pose. 

8.  Dispositif  de  glantage  suivant  les  revendications 
4  et  7,  prises  conjointement,  caractérisé  en  ce 
que,  le  chariot  (20)  étant  soumis  à  des  moyens 
élastiques  de  rappel  (48)  qui  le  sollicitent  en  per- 
manence  en  direction  de  sa  position  de  repos, 
lesdits  moyens  élastiques  de  rappel  (48)  sont 
choisis  de  manière  à  ce  que  la  sollicitation  qui  en 
résulte  sur  le  chariot  (20)  lors  de  son  déplace- 
ment  en  direction  de  sa  position  de  repos  soit  suf- 
fisante  pour  maintenir  le  bras  de  glantage  (16)  en 
appui  contre  la  butée  (29)  prévue  pour  lui  sur  ce 
chariot  (20). 

9.  Dispositif  de  glantage  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que 
le  bâti  (21)  porte  des  butées  (27,  28)  pour  appui 
du  chariot  dans  l'une  et  l'autre  de  ses  positions 
extrêmes. 

10.  Dispositif  de  glantage  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que, 
en  position  de  chargement  et  de  déchargement, 
le  bras  de  glantage  (16)  délimite,  avec  le  chariot 
(20),  un  évidement  (33). 

11.  Dispositif  de  glantage  suivant  la  revendication  10, 
caractérisé  en  ce  que  le  bras  de  glantage  (16)  est 
en  forme  d'étrier  et  il  est  articulé  à  un  nez  (26)  du 
chariot  (20)  qui  est  lui-même  en  forme  de  chape. 

12.  Dispositif  de  glantage  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  11,  caractérisé  en  ce  que 
le  chariot  (20)  est  en  une  seule  partie. 

13.  Dispositif  de  glantage  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  11,  caractérisé  en  ce  que 
le  chariot  (20)  est  en  deux  parties,  une  partie 
(20'),  qui,  formant  coulisseau,  est  montée  mobile 
de  manière  rectiligne  suivant  la  première  direc- 
tion  D1,  et  une  partie  (20"),  qui  formant  manivel- 
le,  engrène  par  une  articulation  à  jeu  (55)  avec  la 
partie  (20')  et  est  montée  pivotante  sur  le  bâti  (21  ) 

suivant  une  troisième  direction  (D3)  parallèle  à  la 
direction  (D2)  suivant  laquelle  s'étend  l'axe  de  pi- 
votement  (34)  du  bras  de  glantage  (16). 

5 
14.  Dispositif  de  glantage  suivant  les  revendications 

1  et  13,  prises  conjointement,  caractérisé  en  ce 
que  le  pignon  (38)  porté  par  le  chariot  (20)  est 
porLé  par  la  partie  (20")  formant  manivelle  de  ce- 

10  lui-ci. 

15.  Dispositif  de  glantage  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  13,  14,  caractérisé  en  ce  que 
la  direction  (D1)  suivant  laquelle  la  partie  (20') 

15  formant  coulisseau  du  chariot  (20)  est  montée 
mobile  de  manière  rectiligne  et  la  direction  (D2) 
suivant  laquelle  s'étend  l'axe  de  pivotement  (34) 
du  bras  de  glantage  (16)  sont  coplanaires. 

20  16.  Dispositif  de  glantage  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  3  à  1  5,  caractérisé  en  ce  que 
la  partie  (20')  formant  coulisseau  du  chariot  (20) 
comporte  deux  barrettes  parallèles  (56)  en  prise 
avec  des  rainures  (57)  du  bâti  (21). 

25 
17.  Dispositif  de  glantage  suivant  la  revendication  16, 

caractérisé  en  ce  que  la  partie  (20')  formant  cou- 
lisseau  du  chariot  (20)  se  réduit  aux  deux  barret- 
tes  (56). 

30 
18.  Dispositif  de  glantage  suivant  l'une  quelconque 

des  revendications  1  3  à  1  7,  caractérisé  en  ce  que 
la  partie  (20")  formant  manivelle  du  chariot  (20) 
comporte  deux  biellettes  parallèles  (59)  articu- 

35  lées  au  bâti  (21). 

19.  Dispositif  de  glantage  suivant  la  revendication  18, 
caractérisé  en  ce  que  la  partie  (20")  formant  ma- 
nivelle  du  chariot  (20)  se  réduit  aux  deux  biellet- 

40  tes  (59)  et  chacune  de  celles-ci  est  engagée  par 
une  boutonnière  avec  un  tourillon  (34)  avec  la- 
quelle  est  en  prise  la  barrette  (56)  correspondan- 
te. 

45 
Patentansprùche 

1.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern,  der  Art,  dali  sie  fur  das  Legen  ei- 

50  nés  Greifblockes  (12)  auf  ein  Brillenglas  (10),  das 
in  Wartestellung  auf  einer  Halteplatte  (11)  ange- 
ordnet  ist,  einen  Arm  zum  Befestigen  eines  Hal- 
teteils  (16)  aufweist,  dergeeignet  ist,  in  abnehm- 
barer  Weise  den  aufzulegenden  Greifblock  (12) 

55  und  einen  Schlitten  (20)  aufzunehmen,  auf  dem 
der  Arm  zum  Befestigen  eines  Halteteils  (16) 
schwenkbar  zwischen  zwei  extremen  Positionen 
angebracht  ist,  und  zwar  eine  des  Ladens  und 
Entladens,  und  die  andere  des  Legens,  und  der 
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getragen  von  einem  Gestell  (21),  selbst  beweg- 
lich  zwischen  zwei  extremen  Positionen  auf  dem 
Gestell  (21)  angebracht  ist,  und  zwareine  der  Ru- 
hestellung  und  die  andere  des  Laufendes,  gemàli 
einer  Strecke,  in  derem  Verlauf  der  Arm  zum  Be- 
festigen  eines  Halteteils  (16),  den  ertràgt,  selbst, 
in  Legeposition,  in  der  Geraden  zu  der  Halteplatte 
(11)  steht,  wobei  der  Schlitten  (20)  zumindest 
zum  Teil  geradlinig  beweglich  gemàli  einer  ersten 
Richtung  (D1)  ist  unter  der  Kontrolle  einer  Fùh- 
rung  (24),  die  einstùckig  mit  dem  Gestell  (21)  ist, 
und  wobei  sich  die  Schwenkachse  (34)  des  Ar- 
mes  zum  Befestigen  eines  Halteteils  (16)  gemàli 
einer  zweiten  Richtung  (D2)  erstreckt,  die  recht- 
winklig  zu  der  vorherigen  ist,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  zwischen  dem  Schlitten  (20)  und 
dem  Arm  zum  Befestigen  eines  Halteteils  (16)  zur 
Ùberfùhrung  des  Armes  zum  Befestigen  eines 
Halteteils  (16)  von  einer  seinerStellungen  in  eine 
andere  eine  Ùbertragung  (30)  mit  Binderiemen 
und  Ritzeln  eingreift,  wobei  die  Ùbertragung  (30) 
eingekeilt  in  Drehung  miteinander  durch  zumin- 
dest  einen  Binderiemen  (36,  36',  36")  und  aile 
drehbar,  ein  Ritzel  (37)  aufweist,  auf  dem  in  Dre- 
hung  die  Schwenkachse  (34)  des  Armes  zum  Be- 
festigen  eines  Halteteils  (16)  festgekeilt  ist,  zu- 
mindest  ein  Ritzel  (38),  das  von  dem.Schlitten 
(20)  getragen  wird,  und  zumindest  ein  Ritzel  (39), 
das  bezuglich  des  Gestells  (21)  fixiert  ist. 

2.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  ein  gleicher  Binderiemen  (36) 
als  Endlosriemen  ùber  das  Ritzel  (37)  làuft,  auf 
dem  in  Drehung  die  Schwenkachse  (34)  des  Ar- 
mes  zum  Befestigen  eines  Halteteils  (16)  festge- 
keilt  ist,  und  ùber  zwei  Ritzel  (38),  die  getragen 
von  dem  Schlitten  (20)  jeweils  beiderseits  von 
dem  vorherigen  angeordnet  sind,  und  ùber  zwei 
Ritzel  (39),  die  fixiert  bezuglich  des  Gestells  (21) 
jeweils  beiderseits  von  dem  Schlitten  (20)  ange- 
ordnet  sind. 

3.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  es  ein  Zusatzritzel  (39)  auf 
dem  Gestell  (21)  gibt. 

4.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  irgendeinem  der  Ansprù- 
che  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  zumin- 
dest  eins  der  Ritzel  (37,  38,  39)  auf  der  Aus- 
gangswelle  (40)  eines  Motors  (41)  festgekeilt  ist. 

5.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  das  auf  der  Ausgangswelle 
(40)  eines  Motors  (41)  festgekeilte  Ritzel  (39)  fi- 

xiert  ist  bezuglich  des  Gestells  (21). 

6.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
5  Brillenglàsern  gemàli  irgendeinem  der  Ansprù- 

che  4,  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Arm 
zum  Befestigen  eines  Halteteils  (16)  in  der  Posi- 
tion  des  Ladens  und  Entladens  auf  einem  Detek- 
tor  des  Laufendes  (44)  eingreift,  an  den  die  Spei- 

10  sung  des  Motors  (41)  gebunden  ist. 

7.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  irgendeinem  der  Ansprù- 
che  1  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der 

15  Schlitten  (20)  einen  Anschlag  (29)  aufweist,  ge- 
gen  den  der  Arm  zum  Befestigen  eines  Halteteils 
(16)  in  Legeposition  stôlit. 

8.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
20  Brillenglàsern  gemàli  den  Ansprùchen  4  und  7, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Schlitten  (20) 
elastischen  Rùckziehmitteln  (48)  unterworfen  ist, 
die  ihn  fortlaufend  in  Richtung  seiner  Ruhestel- 
lung  spannen,  wobei  die  elastischen  Rùckzieh- 

25  mittel  (48)  derart  ausgewâhlt  sind,  dali  die  sich 
hieraus  ergebende  Spannung  auf  dem  Schlitten 
(20)  wàhrend  seiner  Verschiebung  in  Richtung 
seiner  Ruhestellung  ausreichend  ist,  um  den  Arm 
zum  Befestigen  eines  Halteteils  (16)  in  Auflage 

30  gegen  den  fur  ihn  auf  dem  Schlitten  (20)  vorge- 
sehenen  Anschlag  (29)  zu  halten. 

9.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  irgendeinem  der  Ansprù- 

35  che  1  bis  8,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das 
Gestell  (21)  Anschlàge  (27,  28)  zur  Auflage  des 
Schlittens  in  der  einen  oder  der  anderen  seiner 
extremen  Positionen  tràgt. 

40  10.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  irgendeinem  der  Ansprù- 
che  1  bis  9,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der 
Arm  zum  Befestigen  eines  Halteteils  (16)  in  der 
Position  des  Ladens  und  Entladens  mit  dem 

45  Schlitten  (20)  eine  Aussparung  (33)  begrenzt. 

11.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  Anspruch  10,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  der  Arm  zum  Befestigen  eines 

50  Halteteils  (16)  die  Form  eines  Bùgels  hat  und  an 
einer  Nase  (26)  des  Schlittens  (20),  die  selbst  die 
Form  einer  Abdeckung  hat,  gelenkig  angebracht 
ist. 

55  12.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  irgendeinem  der  Ansprù- 
che  1  bis  11,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der 
Schlitten  (20)  aus  einem  einzigen  Teil  ist. 

8 
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13.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  irgendeinem  der  Ansprù- 
che  1  bis  11,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der 
Schlitten  (20)  aus  zwei  Teilen  ist,  nàmlich  ein  Teil 
(20'),  der,  indem  er  einen  Schieber  bildet,  gerad- 
linig  beweglich  angebracht  ist,  gemàli  der  ersten 
Richtung  (D1),  und  ein  Teil  (20"),  der,  indem  er  ei- 
ne  Kurbel  bildet,  durch  ein  Spielgelenk  (55)  mit 
dem  Teil  (20')  eingreift,  und  der  schwenkbar  auf 
dem  Gestell  (21)  angebracht  ist,  gemàli  einer  drit- 
ten  Richtung  (D3),  die  parallel  zu  der  Richtung 
(D2)  ist,  gemàli  der  sich  die  Schwenkachse  (34) 
des  Armes  zum  Befestigen  eines  Halteteils  (16) 
erstreckt. 

14.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  den  Ansprùchen  1  und  13, 
zusammengenommen,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  das  von  dem  Schlitten  (20)  getragene  Ritzel 
(38)  von  dem  Teil  (20")  getragen  wird,  derdie  Kur- 
bel  des  Schlittens  bildet. 

15.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  irgendeinem  der  Ansprù- 
che  13,  14,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die 
Richtung  (D1),  gemàli  der  der  Teil  (20'),  der  einen 
Schieber  des  Schlittens  (20)  bildet,  geradlinig  be- 
weglich  angebracht  ist,  und  die  Richtung  (D2), 
gemàli  der  sich  die  Schwenkachse  (34)  des  Ar- 
mes  zum  Befestigen  eines  Halteteils  (16)  er- 
streckt,  koplanar  sind. 

16.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  irgendeinem  der  Ansprù- 
che  13  bis  15,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der 
Teil  (20'),  der  den  Schieber  des  Schlittens  (20)  bil- 
det,  zwei  parallèle  Stege  (56)  im  Eingriff  mit  Rillen 
(57)  des  Gestells  (21)  aufweist. 

17.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  Anspruch  16,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  sich  der  Teil  (20'),  der  den 
Schieber  des  Schlittens  (20)  bildet,  auf  die  zwei 
Stege  (56)  reduziert. 

18.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  irgendeinem  der  Ansprù- 
che  13  bis  17,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der 
Teil  (20"),  der  die  Kurbel  des  Schlittens  (20)  bil- 
det,  zwei  parallèle  Schwingarme  (59)  aufweist, 
die  gelenkig  am  Gestell  (21)  angebracht  sind. 

19.  Vorrichtung  zum  Befestigen  eines  Halteteils  auf 
Brillenglàsern  gemàli  Anspruch  18,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  sich  der  Teil  (20"),  derdie  Kur- 
bel  des  Schlittens  (20)  bildet,  auf  die  zwei 
Schwingarme  (59)  reduziert,  und  jedervon  ihnen 
durch  eine  làngliche  Aussparung  miteinem  Dreh- 

zapfen  (34)  eingreift,  mit  dem  derentsprechende 
Steg  (56)  im  Eingriff  ist. 

5 
Claims 

1.  Device  for  blocking  lenses  of  the  type  compris- 
ing,  for  placing  a  gripping  block  (12)  onto  a  spec- 

10  tacle  lens  (10)  positioned  in  readiness  on  a  plate 
(11)  ,  a  blocking  arm  (16)  which  is  arranged  to  re- 
ceive,  in  a  détachable  manner,  the  gripping  block 
(12)  to  be  placed,  and  a  carriage  (20)  upon  which 
the  blocking  arm  (16)  is  mounted  so  that  it  pivots 

15  between  two  extrême  positions,  one  for  loading 
and  unloading  and  the  other  for  placing,  which 
carriage,  supported  by  a  supporting  means  (21), 
is  itself  mounted  to  move  between  two  extrême 
positions,  one  of  rest  and  the  other  at  the  limit  of 

20  its  travel  on  this  supporting  means  (21)  following 
a  trajectory  during  which  the  blocking  arm  (16) 
which  itcarries  présents  itself  in  a  resting  position 
to  the  rightof  the  plate  (11),  said  carriage  (20)  be- 
ing  mounted  at  least  partially  to  be  moveable  in 

25  a  rectilinear  manner  along  a  first  direction  (D1) 
controlled  by  a  guide  (24)  which  is  immovably  at- 
tached  to  the  supporting  means  (21)  and  the 
swivel  pin  (34)  of  the  blocking  arm  extends  in  a 
second  direction  (D2)  which  is  orthogonal  to  the 

30  former,  characterised  in  that  between  said  car- 
riage  (20)  and  said  blocking  arm  (16),  so  to  en- 
able  the  movementof  the  blocking  arm  (16)from 
one  of  its  positions  to  the  other,  there  is  a  belt(s) 
and  toothed  wheels  transmission,  said  transmis- 

35  sion  (30)  comprising,  rotationally  locked  one  with 
the  others  by  at  least  one  belt  (36,  36',  36")  and 
ail  rotatable,  a  toothed  wheel  (37)  with  which  the 
swivel  pin  (34)  of  the  blocking  arm  (16)  is  rotation- 
ally  locked,  at  least  one  toothed  wheel  (38)  which 

40  is  supported  by  the  carriage  (20),  and  at  least 
one  toothed  wheel  (39)  which  is  fixed  in  relation 
to  the  supporting  means  (21). 

2.  Device  for  blocking  according  to  daim  1  ,  charac- 
45  terised  in  that  a  same  belt  (36)  passes  in  a  con- 

tinuous  loop  over  the  toothed  wheel  (37)  with 
which  the  swivel  pin  (34)  of  the  blocking  arm  (16) 
is  rotatably  locked,  over  two  toothed  wheels  (38) 
which  are  supported  by  the  carriage  (20)  and  are 

50  each  disposed  respectively  on  either  side  of  the 
former,  and  over  two  toothed  wheels  (39)  which 
are  fixed  with  respect  to  the  supporting  means, 
and  are  each  disposed  respectively  on  either  side 
of  the  carriage  (20). 

55 
3.  Device  for  blocking  according  to  daim  2,  charac- 

terised  in  that  there  is  an  additional  toothed 
wheel  (39)  on  the  supporting  means  (21). 

9 
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4.  Device  for  blocking  according  to  any  one  of 
daims  1  to  3,  characterised  in  that  at  least  one  of 
the  toothed  wheels  (37,  38,  39)  engages  with  the 
drive  shaft  (40)  of  a  motor  (41).  5 

5.  Device  for  blocking  according  to  daim  4,  charac- 
terised  in  that  the  toothed  wheel  engaged  with 
the  drive  shaft  (40)  of  a  motor  (41)  is  a  toothed 
wheel  (39)  which  is  fixed  in  relation  to  the  sup-  10 
porting  means  (21). 

6.  Device  for  blocking  according  to  any  one  of 
daims  4  and  5,  characterised  in  that  in  the  load- 
ing  and  unloading  position,  the  blocking  arm  (16) 
acts  on  a  limit  of  travel  detector  (44)  in  response 
to  which  the  supply  to  the  motor  is  controlled. 

9.  Device  for  blocking  according  to  any  one  of 
daims  1  to  8,  characterised  in  that  the  supporting 
means  (21)  is  provided  with  stops  (27,  28)  which 
bearagainst  the  carriage  in  one  or  other  of  its  ex- 
trême  positions. 

two  parts,  one  part  (20')  which  forms  a  translat- 
ing  part,  and  is  mounted  to  move  in  a  rectilinear 
manner  in  the  first  direction  (D1),  and  one  part 

5  (20"),  which  forms  a  crank,  and  engages  by 
means  of  a  free  articulation  (55)  with  the  part 
(20')  and  is  pivotably  mounted  on  the  supporting 
means  (21)  in  a  third  direction  (D3)  parallel  to  the 
direction  (D2)  in  which  the  swivel  pin  (34)  extends 

10  from  the  blocking  arm  (16). 

14.  Device  for  blocking  according  to  daims  1  and  1  3, 
taken  in  combination,  characterised  in  that  the 
toothed  wheel  (38)  on  the  carriage  (20)  is  sup- 

15  ported  by  the  part  (20")  which  forms  a  crank 
thereof. 

1  5.  Device  for  blocking  according  to  one  of  daims  1  3, 
14,  characterised  in  that  the  direction  (D1)  in 

20  which  the  part  (20')  which  forms  a  translating  part 
of  the  carriage  (20)  is  mounted  to  move  in  a  rec- 
tilinear  manner  and  the  direction  (D2)  in  which 
the  swivel  pin  (34)  of  the  blocking  arm  (16)  ex- 
tends  are  coplanar. 

25 
16.  Device  for  blocking  according  to  any  one  of 

daims  13,  15,  characterised  in  that  the  part  (20') 
which  forms  the  translating  part  of  the  carriage 
(20)  comprises  two  parallel  bars  (56)  which  en- 

30  gage  with  grooves  (57)  of  the  supporting  means 
(21)  . 

17.  Device  for  blocking  according  to  daim  16,  char- 
acterised  in  that  the  part  (20')  which  forms  the 

35  translating  part  of  the  carriage  (20)  is  reduced  to 
two  bars  (56). 

18.  Device  for  blocking  according  to  one  of  daims  13 
to  17,  characterised  in  that  the  part  (20")  which 

40  forms  the  crank  of  the  carriage  (20)  comprises 
two  parallel  rocker  bars  (59)  articulated  on  the 
supporting  means  (21). 10.  Device  for  blocking  according  to  any  one  of 

daims  1  to  9,  characterised  in  that  in  the  loading 
and  unloading  position,  the  blocking  arm  (16)  de- 
limits,  together  with  the  carriage  (20),  an  opening  45 
(33). 

11.  Device  for  blocking  according  to  daim  10,  char- 
acterised  in  that  the  blocking  arm  (16)  is  in  the 
form  of  a  clamp  and  it  is  articulated  on  a  nose  (26)  50 
of  the  carriage  (20)  which  is  itself  in  the  form  of 
a  cap. 

7.  Device  for  blocking  according  to  any  one  of 
daims  1  to  6,  characterised  in  that  the  carriage  20 
(20)  is  provided  with  a  stop  (29)  against  which  the 
blocking  arm  (16)  bears  in  its  placing  position. 

8.  Device  for  blocking  according  to  daims  4  and  7, 
taken  in  combination,  characterised  in  that  the  25 
carriage  (20)  is  subject  to  elastic  means  of  recall 
(48)  which  permanently  encourage  it  in  the  direc- 
tion  of  its  rest  position,  said  elastic  recall  means 
(48)  are  selected  so  that  the  resulting  encourage- 
ment  upon  the  carriage  20,  during  its  displace-  30 
ment  in  the  direction  of  its  resting  position  is  suf- 
ficient  to  maintain  the  arm  for  blocking  (16)  rest- 
ing  against  the  stop  (29)  provided  for  it  on  this 
carriage  (20). 

19.  Device  for  blocking  according  to  daim  18,  char- 
acterised  in  that  the  part  (20")  which  forms  the 
crank  of  the  carriage  (20)  is  reduced  to  two  bars 
(59)  and  each  of  thèse  is  engaged  by  means  of  a 
rectangular  aperture  with  a  bearing  throat  (34)  by 
which  the  corresponding  bar  (56)  is  driven. 

12.  Device  for  blocking  according  to  any  one  of 
daims  1  to  11  ,  characterised  in  that  the  carriage  55 
(20)  is  in  a  single  pièce. 

13.  Device  for  blocking  according  to  any  of  daims  1 
to  11  ,  characterised  in  that  the  carriage  (20)  is  in 
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